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266 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Si pour arriver à ce but salutaire vous avez 
besoin d’appui, faites un signe, et tous les bons 
citoyens se rallieront autour de vous. 

Notre commune ne sera pas la dernière à 
faire éclater son zèle, elle ne cessera de faire 
entendre ce refrain chéri de tous les français, 

Vive la République, vive la Convention na¬ tionale. 

Glachant, maire, 
Delegorgue, agent national, 

CORDIER, secrétaire 
et vingt autres signatures. 

b 

Le conseil général de la commune de Pro¬ 
vins [département de Seine-et-Mame] demande 
que l’on frappe sans pitié tous les scélérats qui 
ont pris part aux forfaits de Robespierre, et qui 
ont dilapidé la fortune publique. (Renvoi aux 
trois comités réunis) (3). 

c 

[La société populaire d’Hazebrouck, département 
du Nord, au comité de Correspondance de la 
Convention nationale, du 13 vendémiaire 
an III] (4) 

Citoyens représentans, 
Nous vous faisons passer notre adresse à la 

Convention; nous espérons que celle-ci aura 
l’avantage de lui être présentée de votre part, car nous n’avons vu mention dans aucun bul¬ 
letin de celle que nous vous avons adressé im¬ 
médiatement après la conjuration du Catilina moderne. 

Nous espérons de votre justice et de votre 
zèle qu’elle sera mise sur le bureau. 

Nous sommes avec respect et confiance, ci¬ 
toyens représentans, 

Les membres composant ladite société, 
Becaert, président, 

couprant, secrétaire. 
République Française 

Liberté, Égalité, Fraternité ou la Mort 
Adresse de la société populaire montagnarde 

et révolutionnaire d’Hazebrouck, 
département du Nord 

à la Convention nationale (5) 

Citoyens représentans, 
C’est avec la plus profonde indignation que 

nous entendons tous les jours répéter dans le 
sanctuaire des Lois, que le modérantisme et 
l’aristocratie relèvent leurs têtes altières ; il faut 

(3) Gazette Fr., n° 1022. 
(4) C 322, pl. 1355, p. 22. 
(5) C 322, pl. 1355, p. 23. Adresse imprimée de 4 p. 

être ou enragés ou stupides pour oser le ten¬ 
ter : nous partageons votre douleur, mais nous 
ne l’augmenterons point : non, nous ne serons 
pas l’écho de ceux, qui disent, que l’on met en 
liberté les ennemis de la République, qu’on op¬ 
prime les Patriotes ; vous avez mis la justice à 
l’ordre du jour et la terreur a disparu. 

Votre décret juste et bienfaisant a été ici exé¬ 
cuté, l’on a rendu des bras à l’agriculture, aux 
atteliers, des pères à leurs enfans, des maris à 
leurs femmes, et par-tout on vous bénit, par-tout 
la joie, la confiance ont succédé à la douleur, à 
la crainte ; aucun trouble ne se manifeste, aucun 
murmure ne se fait entendre; sous des Admi¬ 
nistrations actives, révolutionnaires et pru¬ 
dentes, nous jouissons d’une paix profonde ; nous 
avons entendu un' cruel orage gronder sur la tête 
de nos frères voisins, sans avoir été comme eux 
frappés de la foudre. Un Représentant du Peuple 
qui a emporté nos regrets, parce qu’il avoit cap¬ 
tivé nos coeurs, a été notre paratonnerre, son 
rappel nous a consterné, mais son digne succes¬ 
seur a calmé notre douleur, a étouffé nos regrets. 

Oui, citoyens Représentans, Berlier, l’émule 
et le collègue de Florent Guiot, remplira votre 
attente et la notre. Il nous a parlé de votre fer¬ 
meté et de votre justice ; il nous a électrisé par 
une morale pure et Républicaine, il achèvera 
d’écraser un fanatisme matériel, qui végète en¬ 
core dans la partie du Nord entachée d’une su¬ 
perstition stupide et de ses allentours. 

Nous ne connoissons ni prêtres, ni nobles, il 
n’en existe plus dans notre Commune. Tous 
ceux qui ont sincèrement abjuré des erreurs 
mensongères, des préjugés d’une naissance fan¬ 
tastique sont nos frères; une erreur reconnue 
ne peut jamais être considérée comme un crime, 
que par les ennemis de notre Constitution. 
Quand aux hypocrites, nous les surveillerons. 

Nous ne voulons connoître que la Loi, la Jus¬ 
tice, la Convention, qui est notre centre unique, 
les Autorités Constituées ; nous suveillerons les 
ennemis de la Constitution, parceque nous en 
sommes les amis; nous vouons les tyrans et 
tous les despotes à la mort. 

La République une et indivisible, Justice, Li¬ 
berté, Fraternité, Egalité ou la Mort, voilà le 
but de nos voeux. Parlez, notre sang est pour 
la patrie, nous n’existons que pour elle. 

Restez à votre poste, nous sommes au notre, 
et vive la République. 

Fait à la séance publique de la Société Po¬ 
pulaire d’Hazebrouck, le 13 Vendémiaire, de 
l’an 3eme de la République Française, une et in¬ divisible. 

Ont signé, Becaert, président 
et cinquante cinq autres citoyens. 

d 

[La société populaire de Guîtres, département 
du Bec-d’Ambès, au président du comité de 
Correspondance de la Convention nationale, 
du 8 vendémiaire an III] (6) 
(6) C 322, pl. 1355, p. 21. 
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Citoyen représentant, 
Tu trouves ci-incluse l’adresse de la société 

républicaine de Guîtres à la Convention natio¬ 
nale. Elle espère que tu mettras le plutôt pos¬ 
sible sous ses yeux cette expression fidelle des 
sentiments patriotiques qui animent la société. 
Ton zèle et ton dévouement à l’intérêt public 
lui en sont des garants assurés. 

Maurice, président , Besson, 
Loizeau, Bonneval, secrétaires. 

[La société populaire de Guîtres, département 
du Bec-d’Ambès, à la Convention natio¬ 
nale] (7) 

Liberté Egalité 

Citoyens représentans, 
La Convention fut toujours notre centre et 

la mort seule peut rompre les liens qui nous 
attachent invariablement à elle; le crise où 
nous nous trouvons ne fait que resserrer de plus 
en plus ces liens sacrés. 

Représentans d’un grand peuple qui a juré 
d’être libre, restés à votre poste avec courage, 
nous avons la force de vous y soutenir; n’écou¬ 
tés ny les modérés qui conduisent la patrie à 
une mort lente, ny les exagérés qui en ont juré 
la destruction là plus prompte; reconnaissés 
toujours pour patriotes ceux qui se sont pro¬ 
noncés avec énergie en faveur de la révolution, 
et qui par là se sont montrés dignes de toute 
la confiance du peuple; discernés aussy ceux 
qui ont obéi constamment aux lois sans mur¬ 
murer, déclarés que tout ce qui est bon appar¬ 
tient à la République et qu’il n’y a que les 
méchans qu’elle doive rejetter de son sein, en 
s’assurant des hommes qui pourraient lui être 
dangereux, vous ajouterés à la gloire d’avoir 
fondé la république celle de l’avoir sauvée cent fois. 

Maurice, président, Besson, Loizeau, 
Richon fils, Bonneval, secrétaires. 

e 

La société populaire de Nemours, département 
de Seine-et-Marne, à la Convention natio¬ 
nale (8). 

Citoyens représentans, 
Et nous aussi, nous demandons le maintien 

du gouvernement révolutionnaire, parce que 
nous le croyons nécessaire pour amener plus 
sûrement le vaisseau de la république au port ; 
mais nous demandons que la justice seule en 
dirige tous les mouvemens; qu’il soit terrible 

(7) C 322, pl. 1355, p. 20. Bull., 29 vend. (8) Bull., 28 vend.; Moniteur, XXII, 297; Débats, n° 758, 429-430; M. U., XLV, 6. 

pour les méchans, et la sauvegarde de l’inno¬ 
cence! L’expérience ne nous a que trop appris 
que la terreur est l’arme de la tyrannie, ou l’ali¬ 
ment de l’intrigue et de l’arbitraire ; ce système 
ne sympathisera jamais avec la morale, qui fut 
toujours l’ennemie de l’injustice et la première 
science des hommes libres : justice sévère et 
impartiale, voilà ce que nous demandons ; 
guerre aux fripons, aux intrigans et aux hypo¬ 
crites, voilà notre voeu très prononcé; respect 
à la loi et dévouement sans bornes à la repré¬ 
sentation nationale, voilà et tel sera toujours 
notre seul point de ralliement. La liberté et 
l’égalité sont profondément gravées dans nos 
coeurs ; et forts de nos principes, l’unité et l’in¬ 
divisibilité de la République, que nous avons 
tous juré de maintenir, nous rendront toujours 
étrangers à tout autre parti que celui de la li¬ 
berté et de la représentation nationale; c’est 
d’elle seule qu’en enfans bien nés de la liberté nous voulons recevoir le mouvement comme 
nous en avons reçu la vie. 

Représentans, continuez à marcher d’un pas 
ferme dans la carrière que vous avez à par¬ 
courir. Laissez pour toujours derrière vous tous 
les hommes, et que la patrie soit le seul objet de vos travaux et de vos méditations. Ravivez 
la morale publique par l’instruction, et ne souf¬ 
frez plus que le système de terreur vienne la 
corrompre. Rouvrez les sources de la fortune 
publique, en dégageant l’agriculture et le com¬ 
merce des entraves qu’y apporte chaque jour le 
système mal combiné des réquisitions et des 
préhensions. Dirigez sans cesse les sociétés po¬ 
pulaires vers le seul but de leur institution : 
attachez-les, par ce moyen, de plus en plus aux 
principes, pour les détacher des passions et de 
l’intrigue. Rendez à la vertu et aux talens les 
places usurpées par l’ignorance et l’ambition. Punissez sévèrement tous les traîtres. Rendez 
à la société tous ceux qui n’ont été que foibles 
ou égarés. Organisez promptement des fêtes et 
des jeux publics, pour provoquer la réunion des 
citoyens le décadi, et remplir, par des idées ré¬ 
publicaines, le vuide que laisse dans l’âme de 
plusieurs l’absence des idées religieuses. Enfin, 
donnez à l’opinion et à la presse une liberté qui 
n’ait d’autre limite que la calomnie ; alors la ré¬ 
publique sera consolidée. 

f 

[La société républicaine de Gisors, département 
de l’Eure, à la Convention nationale, du 16 vendémiaire an III] (9) 

Citoyens représentans du peuple français, 
Les républicains de Gisors ont juré la liberté 

et la république, sans la Convention nationale, 
point de liberté, point de république, ils vous 
jurent donc de vous rester invariablement unis 

(9) C 322, pl. 1355, p. 16. Bull., 29 vend, (suppl.); M. U., XLV, 42. 
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